
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Berne, le 24 mai 2012 
 
 
 
 
 
 
Madame la Conseillère fédérale 
Madame, Monsieur, 
 
Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur le projet 
de révision de la loi mentionnée et vous fait volontiers part ci-dessous de ses remarques. 

Le PEV soutient cette révision de loi, telle qu'explicitée dans le rapport explicatif. Le fait que cet 
outil est, avec la normalisation de l'utilisation d'internet, de plus en plus utilisé, également par 
les personnes morales et les autorités, justifie les changements apportés. Ceux-ci paraissent 
adéquats au vu des mesures en vigueur selon les loi européennes, mais surtout en regard des 
besoins dans les secteurs administratifs et économiques. 
 
Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 
travail accompli et vous transmettons, Mme la Conseillère fédérale, Madame,Monsieur, nos 
salutations distinguées. 
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